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La fiscalité locale constitue à un axe majeur et complémentaire de la réforme globale engagée par les pouvoirs publics en vue de renforcer la décentralisation et d'améliorer l'oeuvre de la démocratie locale, elle s'impose dans un contexte particulier

-Au niveau local :

L’insuffisante mobilisation des ressources locales constitue un obstacle essentiel à l’exercice des missions des gestionnaires locaux. 

-Au niveau de l'Etat :

La consolidation des finances publiques et la maîtrise des causes structurelles du déficit sont les défis urgents à relever pour créer des conditions propices à la relance de la croissance économique et sociale du pays.

Le mieux que puisse faire l'Etat dans ces conditions, c'est d'optimiser ses contributions pour assumer sa responsabilité de garant des solidarités et de mettre en place des mécanismes efficaces de péréquation des ressources.

En conséquence,

La contribution publique au financement de l’urbanisation et de la gestion des villes doit être prioritairement organisée au tour de la réforme de la fiscalité locale.

Partant de ces constats le présent travail se propose comme problématique de faire une analyse de la fiscalité locale  voir dans un premier temps, quelle est la part des ressources fiscales dans les moyens de financement dont disposent les collectivités locales, ensuite de situer la contributions des taxes locales,qui sont le propres des services fiscaux locaux par rapport à cette masse. Dans un deuxième temps voir dans quelle mesure la fiscalité locale contribue à la concrétisation de l'autonomie  financière des collectivités locales. Enfin cela va nous permettre, d'apprécier  le poids de la fiscalité locale par rapport au financement des enjeux majeurs de la ville. Au passage nous examinerons  le projet de la reforme de la fiscalité locale, ses limites et ses atouts  et de déboucher enfin de compte sur un ensemble de recommandations.

Hypothèses de travail

1. -Les conditions requises pour une bonne Gouvernance locale font encore défaut :

· Autonomie financière fragile

· Pouvoir fiscal qui n'est pas à la hauteur des enjeux locaux voir même son absence.

2. - l’inorganisation des moyens de recouvrement et de contrôle.

3. - Les mécanismes d’imposition et de taxation doivent être actualisés

4. –Le mode de  gestion du système fiscal local éclatée sur deux administrations différentes (Ministère des Finances et Ministère de l'Intérieur) fait de lui un mode de gestion complexe et peu transparent les procédures  de recouvrement sont lourdes et peu efficaces et le rendement quantitatif très limité.

Méthodologie : 

Examiner l'Etat des lieux de la fiscalité locale serait une démarche fondamentale, et ce dans un premier temps.

Dans un deuxième temps voir dans quelle mesure le projet de réforme de la fiscalité locale apporte des solutions efficaces aux dysfonctionnements déjà citées, et sécurise les ressources des collectivités locales sans aggraver le niveau de la pression fiscale.

Tout cela va se faire, dans la mesure du possible, à travers les données concrètes des finances locales, également on va se référer dans le cadre de cet essai  aux expériences étrangères, et de voir quels enseignements peut-on en tirer ?

Le plan de ce travail sera décliné en deux chapitres:

· Le premier portera sur les caractéristiques de la fiscalité locale, sa contribution au financement de la gestion de la ville et ses limites,

· Le deuxième portera sur la réforme de la fiscalité locale, quelles sont les conditions pour une réforme adaptée aux exigences actuelles, nous terminerons par la formulation d'un certain nombre de recommandations.

Avant de passer au vif du sujet signalons, que nous n’étions pas en mesure d’accéder aux dispositions du projet officiel de réforme sur la fiscalité locale, Il en est de même des données sur les recouvrements des impôts et taxes concernant les dernières années, et ce pour cause de "confidentialité"! par conséquent nous nous limitons aux données recueillies d'une façon officieuse, auprès de certains responsables et qui ont été publiées par la presse nationale.

Chapitre 12 : Fiscalité locale et gestion de la ville
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